
BELGIQUE
 

l

I 

Conseil Economique et Social 
42eme session de la Commission de la population et 

du developpement 

INTERVENTION PRONONCEE PAR S.E.M.
 
OLIVIER BELLE, AMBASSADEUR,
 

REPRESENTANT PERMANENT ADJOINT
 

31 mars 2009 

Ver(fier till prol10l1ce 

RqYese',!nlion perlT1oncn1e de !n Belgique oupres des Notions UniGs
 
One Dog Hon1,norskjold Plozo, 885 Second AvenuG, ~ 810ge, ~ew York, NY IOC 17
 

fel. I (2121 ~jjS·6300· rox ! (21216H17618
 
[·fvIOtl.· I1f'Jvvurk UI]iillRICJbel.l,e Website lillJ2;LLI,',/\ALW,liibJio'T'Qtie .be!IE\ALYOI kLJ~,
 



Madame la Presidente, 

Excellences, 

Mesdames et Messieurs, 

Ma delegation souscrit pleinement a l'intervention qui a ete prononcee 

par Ie Representant Permanent de la Tchequie au nom de I Union 

Europeenne. Je m'en tiendrai alors a quelques remarques 

complementaires. 

(Felicitations a la presidente et les autres membres du bureau pour leur 

election) 

Le theme retenu cette annee est deliberement tres ambitieux a l'occasion 

du 15ieme anniversaire de ICPD. Cependant, Ie Programme d' Action du 

Caire est nettement plus large que les MDGs et un debat focalise sur 

ceux-ci risque d'etre trop restrictif. 

La population et Ie developpement est une question globale qui englobe d' 

autres defis comme les migrations, Ie vieillissement, Ie changement 

climatique, et l' agriculture. 

La Belgique accorde beaucoup d'attention a la realisation du Programme 

d' Action. 

Chaque annee, une conference internationale organisee par la Plateforme 

beIge sur la Population et Ie Developpement rassemble les acteurs 

principaux de la societe civile afin de recueillir des informations qui 

permettent une connaissance plus approfondie des mesures a prendre. 

Permettez-moi, madame la Presidente, d'attirer votre attention sur les 

recommandations de cette conference qui s'cst tenue a Bruxelles en 



fevrier 2009 sur Ie theme de nos travaux. L'ensemble des 

recommandations, qui sont complementaires a celles que revelent les 

rapports presentes hier, se trouve dans un document qui est mis ala 

disposition des participants de la Commission, ainsi qu' une publication 

sur Ie vieillissement de la population (en anglais), qui fut Ie theme de la 

CPD-40. 

Permettez-moi de limiter l'elaboration de l' action de la Belgique a 

quelques elements. 

En ce qui concerne les bonnes pratiques que la Belgique peut mettre en 

avant, on peut citer l'education sexuelle, et l'acces aux contraceptifs aise 

et presque gratuit pour les jeunes. Ceci se traduit par un taux tres faible 

d'avortement et un faible taux de grossesses non desirees chez les 

adolescents. 

A cet aspect s' ajoute un systeme de sante considere comme un des 

meilleurs en Europe. Pour toutes les questions relatives a l' enfance, aux 

politiques de l' enfance, a la protection de la mere, au soutien a la 

parentalite et a l'accueil de l' enfant, ce systeme de sante est complete 

par les services de l' organisation « Kind en Gezin )} (enfant et famille) 

dans la communaute flamande et de l' Office de la Naissance et de l' 

Enfance dans la communaute francophone, qui controlent egalement 

l'accueil des enfants en bas age de parents au travail. 

Finalement, il faut souligner l'importance d'un systeme scolairc de 

bonne qualite obligatoire jusqu'a l'age de 18 ans. 

L'accent mis sur l'education en general et l'education sexuelle, ainsi 

qu'une approche holistique des droits sexuels et reproductifs sont des 

elements qui assurent un resultat adequat. 



En matiere de cooperation, la Belgique peut egalement mettre plusieurs 

points en avant: 

- Ie financement de la cooperation continue a augmenter : selon les 

donnees publiees hier par l'OCDE/CAD, Ie financement de la Belgique a 

augmente de 16% en 2008. En excluant la liquidation des dettes, 

l'augmentation s' elevait meme a 20%. 

- La Belgique se place en 14e position en chiffres absolus et assure la 7e 

place pour Ie ratio ODA/ PNB, soit 0,47%. 

- Au niveau multilateral, il a ete decide de concentrer la contribution 

beIge sur les ressources generales (<<core budget))) des entites onusiennes. 

- La Belgique soutient Ie Fonds des Nations Unies pour la population 

(UNFPA) de fa<;:on croissante. La qualite de ce soutien va etre amelioree 

en passant d'un financement par projets a un financement « core ». 

La cooperation beIge utilise les MDGs comme cadre de rderence; un 

accent important est mis sur les trois objectifs du milIenaire relatifs a la 

sante, avec une attention particuliere pour les soins de base, et nous 

disposons d'une note de politique tres claire sur la cooperation au 

developpement dans Ie domaine de la sante et des droits sexuels et 

reproductifs. 

En outre, Ie renforcement des systemes de sante est une des priorites et 

une con stante des interventions de la cooperation dans Ie domaine de la 

sante. Un systeme national de couverture de maladie doit etre integre 

dans les Programmes de Reduction de la Pauvrete avec la collaboration 

de l'ensemble des concernes, notamment la societe civile. Ceci assurera 

un acces universel des soins de sante pour toute la population. 

Malgre la crise qui nous touche tous, la Belgique continuera d'augmenter 

les efforts pour le financement de la cooperation. Avec une partie de 10% 

de sa presente contribution reserve pour l'agriculturc, la Belgique 



s'engage a respecter l'objectif de 0,7%. La Belgique accordera une 

attention particuliere a l'appel du Secretaire General pour augmenter les 

efforts pour la realisation du Plan d' Action de la ICPD (CIPD). 

Enfin, la situation des femmes merite une attention particuliere, ici 

comme dans d'autres enceintes. ElJes sont toujours victimes de violences 

inadmissibles ainsi que de discriminations anachroniques. Nous ne 

pouvons accepter cet etat de fait persistant en depit de nombreux textes 

et engagements qui visent a ameliorer leur condition. Sans elles et leur 

contribution, Ie developpement restera une illusion. 

Je vous remercie. 


